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Nouveautés phytosanitaires 
 
Nouvelle ordonnance qui entrera en vigueur au 1er décembre 2025. 
Objectif théorique : accélérer l’homologation de nouveaux produits ou nouvelles 
matières actives plus rapidement mais…. 
 

• Les organismes des milieux environnementaux conservent leurs droits de 
recours. 

• La législation plus stricte concernant la protection des eaux continuera de 
s’appliquer. 

• En parallèle, augmentation des frais pour les demandes d’homologations… 
Seuls des produits avec un potentiel financier intéressant risque d’être 
soumis. 

• Retrait de substances uniquement homologuées en Suisse 
 
Au final, il n’est pour le moment pas acquis que cette nouvelle ordonnance 
permette une accélération des homologations. 
 
Cette nouvelle ordonnance pourrait engendrer d’autres effets négatifs qu’il n’est 
pas possible d’anticiper aujourd’hui. 
 
Pour les produits actuellement homologués, le retrait progressifs d’autres 
substances continues. 
La thématique des PFAS n’a pas encore été intégrée dans le processus et 
pourrait accélérer drastiquement les retraits. 
 
PFAS : substances per- et polyfluoroalkylées 
 
Des limites sont appliquées dès maintenant, et des valeurs plus strictes sont 
prévues pour 2026 
 
L’acide trifluoroacétique (TFA), un produit de dégradation potentiel de certains 
phytosanitaires contenant des groupes CF₃, est considéré comme un contaminant 
préoccupant, mais ce n’est pas encore régulé spécifiquement dans le cadre de 
l’OPPh 
 
En parallèle, la réévaluation ciblée des PPh déjà homologués réglemente toujours 
plus les PPh. 
ZNT le long des biotopes, zones résidentielles, eaux de surface, ruissèlement, … 
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L’avis de la station : 
 

• Les PPHs vont continuer à être retirés. 
• Les nouvelles homologations ne pourront en principe pas compenser les 

retrais. 
•  
La solution la plus sereine : 
• Utiliser les différents programmes extensifs de l’OFAG pour apprivoiser 

d’autres approches de production. 
• Assainir les parcelles tant qu’il est possible de la faire. 

 

Permis de traiter 

À partir du 1er janvier 2027, l'achat de produits phytosanitaires (PPh) pour 
professionnels est conditionné par la détention d'un permis PPh valide. Ce permis 
est numérique, sous forme de QR code et disponible sur une application dédiée 
« Permis PPh » sur iOS Store et Playstore Android à partir du 3 janvier 2026. Pour 
les titulaires sans smartphone, le QR code du permis peut être imprimé dans le 
compte personnel du titulaire, directement dans le Registre Permis PPh. 

Formation continue 

L'obtention et le renouvellement du permis sont conditionnés par le suivi d'une 
formation de quelques heures tous les 5 ans. 
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